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ROUBAIX, Lïï 28 FÉVRIER 1894 

DELEERS 
devant la Cour d'assises du Nord 

L'ASSASSINAT 
d'un&vieillefemme&dedeuxenfants 

C'est hier, mardi, on le sait, qu'est venu, 
«levant la Cour d'assises de Douai, l'épou
vantable drame de Leers, qui avait jeté une 
émotion si vive dans notre région, et dont 
les affreux détails sont encore présents à la 
mémoire de tous. 

Voici la suite du compte-rendu très dé
taillé j e s débats de cette affaire à sensation, 
envoyé par notre correspondant particulier : 

L i e s j u r é s 
qui doivent apprécier les faits exposés hier, sont 
MM. Henri-Frédéric Barbare, percepteur en retraite à 
Hallnin, ctief du jury ; Jules Rigaut. tanneur à Cysoing; 
Auguste Broncliain,propriétaire à Maroilles;Louis-Auguste 
r'lipo, né à Tourcoing, rentier à Lille : Désiré Jpoeph Du-

r'iit, négociant à Kstaires ; Ernile Gustave Brûlé, lilateur 
Roubaix : Louis Menu -Sion, marchand de bestiaux à 

Pruvin; Benoit-Gustave Nuytlen, négociant à Lambersart; 
Stanislas-Victor M l » , médecin à Radies : Jules-Constant 
Allant, marchand bra»r,eor à Thuu-Lévêque ; Charles 
Jo ies Tellier, rentier à Haubourdin et Oscar Duclerl, 
notaire à Maubenge. 

M. Poulie, substitut du procureur-général, a fait les 
récusations an nom de son chef. 

M* Juire les a faites pour son confrère M" Joubert. 
Le premier a récusé huit jurés ; le second en a récusé 

c inq. 
L e s t é m o i n » ! 

«7ui vont fournir au jurv les renseignements sur lesquels 
il basera sa convic l ion.sont au nombre de quatorze/fous 
ont été cités à la requête du .Ministère public. 

Ils s'appellent : Oscar Lescoufîe, brigadier de gendar
merie à Wattrelos .Nathalie Archy, femme Dewitte, 47 
M I S . ménagère à Leers : lleuri Bauwens, :!'.• ans, tisse 
irand à Leers ; Charles-Louis Vancoppenolle.09ans,ouvrier 
«le ferme au même lieu, et Félix 'l'auge, ,ti aus.tisserand 
à Leers : 

Marie Vancoppenolle femme Duquesne, 21 ans, Meuse 
à Roubaix, rue de Leuze, l'l.ï: V'anstaseghem, femme 
Corsélis, 35 ans , ménagère à Lys lez-Lannoy; Adèle La 
brun, femme Cboquet, 73 ans, cabaretière à Néchin (Bel-
gifiue); 

P. Her'oaul.28ans, conducteur de tramway à Lille,rue 
d u Faubourg de Roubaix, cour Maint; Cyrille Cockelaert, 
24 ans , tueur de bestiaux a Lille,rue St-Audré, estaminet 
Becquarl: 

Ma*ie Demeuleniesler, 36 an», cabaretière à Lille, 20 
rue du Vieux Marché aux Moulons; lleuri Picavet, U ans 
cult ivateur à Hem; docteur Casliaux, médecin-légiste à 
i» i ie , et Henri Henneuse, 37 ans, boucher à Koubaix, rue 
Thiers î î . 

Il u'y a pas de témoins à décharge. 
Varie Demeulemester, atteinte de bronchite, n'a pu se 

rendre à Uouai. Klle a produit un cerlilicat de médecin. 
H est passé outre aux débals, malgré sou absence. 

A < t p c i ' t d e l a M a l l e 
i.iuand les témoins se sont retirés dans la chambre qui 

leur est destinée, M. le président Vibert commence l'in
terrogatoire de l'accusé. 

Mais, avant de le transcrire, jetons sur la salle un ra
pide cour, d'œil. 

La troupe a été requise pour en garder les issues et 
maintenir l'ordre. Les factionnaires soûl fournis par un 
pe'.oton du 33e de ligne. La police les seconde. 

Aux baucs de la presse, nous remarquons les rédac
teurs ou correspondants du t'etil Journal, de l'Echo du 
Mord, du Progrès du .\ord, du Mail du Kord. de la 
Dépèche, et de Yh'cho llouaisten. 

Le public est nombreux, beaucoup plus que decuulume 
La salle est pleine et va continuer à se bouder, ou aper
çoit, dans le fond, une mer de l.-les. Les couloirs mêmes 
sont combles. 11 y a longtemps quoi! n'a vu pareille 
affluence. 

Le matin, au commencement de la première affaire, 
lors de l'ouverture des portes, une véritable lutte s'est 
engagée dans uue des tribunes féminine», pour la con
quête des places. Les interpellations se croisaient ; les 
cris éclataient, si bien qu'il devenait, dans le prétoire, 
impossible d'entendre M. le greflier, lisant l'acte d'accu
sation rédigé contre Vercruysse. 

M. le président a du menacer plusieurs fois de faire 
évacuer la tribune, avant que le iiruil se calmât. Le ta
page a duré an moins cinq minutes. 

l / a t t i t u d e d e l ' a c c u M é 
Vannieuwenhove a été conduit au Palais de justice, à 

. ^ _ ^ _ ,, , . . , . , , , , • n_„~; . „ . , . . ™.i i HT..»? vnlé un individu pour Vannieuvvenbove el le témoin sont allés an 
dix heures, dans la nouvelle voiture cellulaire. Des Ils lui ont appris que> v o u , a v e z voh. M r ™ ^ JJJ „ j o - a u x c ï r t e s . ( l n a entendu des chanteur 
curieux statiounaieul sur la place Samt-Vaast, en face le récompenser de vons avoir tnMjerBL quauu vuu L'accusé était gai 
de la maison d'arrêt, pour le voir monter dans ce vélii-1 sans travail. . { a u f r 0 I t l , , P a r i e _ t . , i français t — R. I n petit peu 

cabaret.On 

:ule. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
La foule s'est aussi massée autour de lui, lors de son 

arrivée à U cour d'assises. 
Il assiste au tirage des jurés, qui vers 11 h., ont élé 

successivement tirés pour les deux affaires. 
Il rentre ensuite à la prison, en attendant que le vol de 

Roncq soit jugé. 
A midi et quart, le? gendarmes le ramènent pour com

paraître à son tour, devant ses juges. 
Chaque fois qu'il va et vient dans la sombre voiture, 

de la place Saint-Vaast au Palais, la même foule s'amasse 
pour tacher de l'apercevoir. C'est à qui l'approchera de 
près. 

On lr: hue. On crie : « A mort ! » 
SVanuieuwentaovo, est velu d'une jaquette noire à re
flets soyeux, et d'un pantalon bleuté à lignes. Autour de 
son cou menacé, uu foulard rouge et bleu s'enroule. 

Il est de taille moyenne; il est blond et solide. U a la 
tèle ronde, et le visage plein de santé. 11 est imberbe, 
et son teint est clair. Sous le front où les cheveux tom
bent drus, l'oeil lerne regarde, plusou moins vague. 

U parait soucieux, fatigué, abruti; il ne verse pas une 
larme. 

Il ne connaît pas le français.ll faut donc avoir recours 
à un interprèle Humain), pour l'interroger. Celle circons
tance est de nature à allonger les débals qui cependant, 
croit-on, liniront de bonne heure. 

Durant la lecture de l'acte d'accusation.Yaunieuwcn-
hove a le corps penché; il s'appuie sur sou poing fermé 
et regarde lu sol. 

s V e x p o s é d u p r é s i d e n t 
M. Vibert, qui dirige admirablement les débats, résume 

au jury les faits et les charges. 11 indique comment le 
crime fut découvert. 

La fe nme avait douze blessures; le petit garç-on en 
avait reçu treize; la petite fille en avait deux. 

Le conduit servant aux eaux do vaisselle était plein de 
sang. Le rouge liquide coulait comme un pelit îuisseau. 

L'accusé fnt arrêté à l'abattoir de Lille. H avait sur 
lni de^ vêtements volés. 

H prétendit avoir taché ses babils en transportant un 
cadavre de vaebe. 

Mais de nouvelles charges surgircnt.elVaniiieuwenhove 
avoua. 

Après ce résumé, M. le président l'interroge briève
ment. 

INTERROGATO RE 
1). N'avcz-vous pas dit avoir taché vos vèlemeuls du 

sang d'une vache? — II. C'est vrai. 
D. Avant d'avouer, n'avez-vous pas accusé une per

sonne innocente, un sieur Derache. — H. Les gendarmes 
m'avaient engagé à nommer d'autres coupables. 

II. Il paraissait difficile qu'un seul individu eût coin-
inis les trois assassinats.lxs gendarmes ont pu VJUS en
gager, par conséquent, à désigner vos complices. 

Mais vous avez mis une insistance énorme à accuser le 
malheureux Derache. Vous disiez : « C'est lui qui a tué; 
ce n'est pas moi qui ai fait cela. » 

Vous prétendiez n'avoir fait que le guet. Heureusement 
Derache avait élé vu chez lui le malin du crime. — R. 
J'ai eu le regret ensuite de l'avoir accusé, et je l'ai fait 
remettre en liberté. 

H. Etes-vous disposé aujourd'hui à renouveler vos 
aveux. — R. Oui. 

I). Vous êtes allé chez la femme Vancoppenolle. — R. 
C'est exact. Klle in a trailé d'assassin et de voleur. 

D. Klle vous savait brutal. Klle n'a pas voulu vous ad
mettre chez elle. Alors vous lui avez donné uu coup de 
poing a la poitrine. — Klle a reçu uu coup par suite du 
nouvemeiit de laporle. 

1). Vous lui avez porté un autre coup. Avec quoi ? 
Vous avez parlé, a l'instruction, d'un coup de trique. — 
R. Je n'ai pas employé d't\|>r 'ssion eu français. 

h . le président fait remarquer que l'accusé a recours 
aujourd'hui à un interprète. Il saurait néanmoins le fran
çais. Il l'aurait parle avant les déba.s. 

Continuons, ajoute M. le conseiller Vibert. Le petit 
'arçon vint à l'appel de sa grand-mère. Il reçoit un autre 
:cvp de trique. 

La petite lille, à sou tour, arrive. Klle voit par terre sa 
grand-maman et son petit frère. Klle pleure. Klle reçoit 
également uu coup de frasa*' 

C'est vous-même nui l'avez dit. Je reprends votre pro
pre expression. 

Après son crime, l'accusé boit des petits verres il rino'e 
(uu témoin l'a dit); il va entendre des chanteurs de café 
concert ; il joue aux cartes ; il parle de manger des sau
cisses et de les faire passer avec du genièvre. 

Enfin, il s'en va à l'abattoir de Lille demander une 
place de tueur de porcs. Ou l'y arrête.au moment où il 
regarde tuer les bêles. 

H. La veille dn triple assassinat, n'avez-vous pas été 
chez une femme Choquel:' — R. Oui. Je cherchais une 
pl;oe. 

D. D'après le récit d'une dame Duquesne, il est probable 
que, le 7. vous songiez déjà à commettre un vol chez de 
vieilles |BM. 

Passons à vos antécédents. 
M. Salcmbier a dit qu'il avait dû vous renvoyer. Vous 

étiez voleur, fainéant et ivrogne. 
l u autre de vos maîtres a été mécontent. Vous délo

giez des nuits entières, sans qu'on sût où vous alliez. 
M. l'icavel vous a congédié pour des détournements. 

Après avoir volé un poignard, vous eu avez menacé. 
On s'est demandé si vous aviez tout votre bon sens, s'il 

n'y aurait pas des aliénés dans votre famille. Votre porc 
a répondu que tous vos parents se portaient bien. 

Vous avez été condamné treize fois eu Belgique, pour 
vols, immoralité et coups. 

Le juge d'instruction a voulu voir les dossiers belges. 

l'n jour, vous a \ez lam,v u . .~ 6 - — • • ; - - . - - ,, , - , . - , T - > - - • . - ,---•---•, .• ., , 
d'un vieillard de 71 ans, qui ne vous disait rien. !>• dn président a Vanuicuwehove. Vous étiez gai t 

Vous avez une fois, frappé une génisse au point de R. Tont le monde était gai, pane qu'il y avait des ehan-
lui faire sortir l'œil de l'orbite. Cette génisse est morte leurs . 

Enfin vous avez coupé les quatre pattes d'un petit il-témoin. — Henri Henneuse. boucher, a vu taccuse 
chien dont vous vouliez vous débarrasser. Ce n'est dans un estaminet. Ils ont parlé français, 
qu'après avoir martyrisé l'animal vivant que vous l'avez Vaunieuweuhove s'est vaille de manger beaucoup 
e"or£é On vous avs.it cependant oITert 30 centimes de de gagner 00 francs, eu pariant d'avaler une quantité 
ce chien considérable de saucisses. Il a dit qu'il jeûnerait d'aborj 

A cette énuméralion de faits de cruauté, l'accusé ne pendant deux jours. 
répond pas. , 

DÉPOSITIONS 
Le premier témoin er.lcndu est le brigadier de sendar-

morie Lescouffe. __ _ „ 
Il raconte dans quel élal il a trouve les victimes, rou

tes trois avaient ie crâne fracturé. 
On ouvre le paquet des pièces à conviction. On repré

sente au jury la barre de fer qui a servi au crime. Ces l 
une arme terrible. ... 

I). A Vaunieuweuhove. — Pourquoi vous eliez-vous 
aiusi armé-? — R. Je l'étais depuis la veille, pour forcer 
un cage à lapins. w . 

1). Vous avez reconnu à l'instruction avoir pris le bar
reau du fer, une heure seulement avant votre assassi
nat, chez un cultivateur, à un chariot. 

*> Joc.bert intervient : V avait-il des lapins chez Van
coppenolle ou chez l'ange. 

H. du gendarme. H devait y en avoir un chez \ a n c o p -
penolle, dans un tonneau. 

Chez l'ange, Vannieuvvenbovc a volé avec des circons
tances qui dénotent un sang-froid étonnant après sou 
triple meurtre. ,.. 

2' témoin. — La femme Dewitte est interrogée par l in
terprèle llamand. . 

C'est elle qui a découvert le crime. Bauwens est entre; 
puis il est sorti, en disant ; « i l s sont tous tués / • 

3' témoin. — Henri Bauwens confirme la précédente dé
position. Il a v u une llaque de sang ; il a entendu des 
râles ; il est sorti en tenant te prooos ci-dessus rapt>orte ; 
il a prévenu Vancoppenolle. 

Celui-ci a trouvé sa femme morte. Sa petite-lille râlait 
encore. H l'a portée sur le lit. 

I).au témoin. — L'accusé parlc-t-il le français? — II. 
Oui, M. le président. 11 parlait avec moi, et je no sais 
pas le flamand. 

/« témoin. — Félix Tange, le père des deux petites vic
times, était à Roubaix. Il est tisserand et ne rentre chez 
lui que le dimanche. 

H avait laissé à Leers ses deux enfants, il fut averti 
qu'ils avaient été assassinés. 

D. Vannieuwcnliovc parle-t-il français? — H. Il con
naît celte langue. 

Le témoin adresse à la cour une prière qu'on no fait 
point semblant d'entendre. Il s'exprime, du reste, très 
1) s. On non» dit qu'il demande que l'e\écntion capitale 
ait lieu à Leers. Serait-ce exact ? 

.">• tcnioi'ii. — Charles Vancoppenolle a été prévenu de 
l'assassinat. 

D. de M« Joubert. — L'accnsé n'est-il pas reste un mois 
hez le témoin ? — H. Ce n'est pas vrai. Mais il a pris 

chez nous des repas; il y a logé quelques nuits. Il y a 
sept ans de cela. 

D. du défenseur : Vaunieuwcnhove n'a-t-il pas de
mandé au témoin à fréquenter sa lille Marie ? — II. 
Jamais 

f témoin.— La femme Duquesne, née Marie Vancop
penolle, a fait route avec l'accusé. 11 s'est vanté d'avoir 
gagné un pari eu buvant et en mangeant beaucoup. 

En passant près d'un bijoutier, l'accusé a dit que s'il 
faisait soir, il ferait semblant de tomber dans la vitrine, 

t parviendrait ainsi à voler. 
il ajouta qu'il avait envie de voler les Choquet et que 

s'ils criaient, i ls les tuerait. Jl déclara même avoir un 
marteau sous sa veste. 

L'accusé nie. Alors le témoin lui cric : 
— C'est vrai, vieux cochon! (Sic. Hilarité dans l'audi

toire). 
La femme Duquesne répondit à Vannieuwenliove qu'il 

risquait de se faire prendre. — Il répliqua que cela ne 
faisait rien. 

7' témoin. — La femme Cboquet est placeuse de do 
mestiques. L'accusé esl al lé chez elle; mais il ne lui a 
pas parlé d'une place. 

11 est resté toute la journée chez la vieille femme, de 
8 heures du matin à 4 heures du soir. .Mais celle-ci n'est 
pas restée un instant seule. 

1). Pourquoi esl-il allé chez vous? — R. Il est venu de
mander une goutte. Je l'ai donnée. 

H a dit seulement ; « Les places sont rares maintenant.» 
Ce ne fut qu'un ptopos vague. 

çf témoin. - La femme Corsélis a vu l'accusé, le 8 
décembre, entre 7 et 7 heures 1|2. Le crime venait d'être 
commis. 

Vaiinicuwenhove était dans un cabaret. Il a mangé du 
fromage et du pain ; il a bu du café; il a pavé deux 
tournée! de petits verres. 

D. I"lait-il i v r e J — R. Je n'ai pas vu ce la. 
1). N'a-t-il pas raconté qu'il avait été garçon boucher 

et qu'il allait être employé dans une boucherie de che
val ? — R. C'est exact. 

Réflexion de M. le président : Il avait donc tont son 
sang-froid. 

!)' témoin. — Paul Herbaut déclare que l'accusé a parlé 
de fraude. Il sembla s'exprimer gaiement avec son voi
sin. Il disait avoir été blessé au bras par un doua
nier. 

Il était alors dans le tramwav dont le témoin est le 
conducteur. 

J<>' témoin. — Cyrille Cockelaert, tueur de bestiaux à 
1 abattoir de Lille, déposo que l'accusé est venu lui de
mander du travail. 

Le témoin l'a présenté à la société, en disant : « Voili 
un nouveau Carj inlna! » 

I ?" témoin. — Miric Denieulcmesler, n'ayant pu venir 
à tttudience, II. I--président lit sa déposition. 

II est encore quorum de l'accusé jouant aux caries. 
Vannieuwenliove était calme. 11 n'aurait pas été ivre lors 
de son crime, coirir.c il l'a prétendu un instant, au cours 
de l'instruction. 

13' témoin. — M. Henri Picavel a eu, pendant sept 
semaines, l'accusé à son service. 

Vannieuwenliove sortait la nuil : il avait toujours un 
poinçon avec un bouchon. 

L'accusé a menacé d un couteau son patron. Celui ci 
dut le renvoyer. 

I). à Vannicuwenbove. Est-ce vrai ? — R. Il n'y a eu 

Su'une discussion pour le paiement. Jamais je n'ai porté 
es armes sur moi. 

14' témoin. — M. le docteur Castiaux. a fait faire des 
photographies des victimes. 

H. le président ordonne qu'elles seront communiquées 
au jury, en vertu de son pouvoir discrétionnaire. On voit 
sur elles les diverses fractures des boites crâniennes. 

Le médecin-légiste montre la barre de fer aux jurés. 
Elle présente une tige et un chapeau. Les blessures ont 
été faites, les unes par la tige, les autres par le bout vo
lumineux. 

On ne pouvait plus retrouver snr l'instrumept du sang 
ou de la cervelle. Celte arme avait été retirée d'une fosse 
d aisances. 

La femme Vancoppenolle avait onze plaies indépen
dantes. Le cou portait des traces d'ongles. La victime a 
du être saisie, un moment, à la gorge. 

Quant au petit garçon, il avait 13 blessures, la tète 
était en non moins triste état. H existait chez lui des 
traces d'asphyxie produite par le sang. 

La petite fille seule n'a pas succombé aussitôt.La barre 
de fer lui a lancé deux coups. 

M. Casliaux a examiné Var.nienwenhove, pour voir s'il 
portait des empreintes de lutte. Il a trouvé des vestiges 
de sang à la main et à l'ongle. 

L'accusé invoqua, pour expliquer la présence de ce 
sang, un clou qu'il avait an bras. 

I N C I D E N T 
bans la tribune féminine, le bruit du matin recom

mence. M. le président déclare que les spectateurs de 
cette tribune finiront par se faire expulser. 

Puis tout à coup, derrière le banc de la presse, un 
jeune homme s'affaisse: il tombe; il se trouve mal. Il 
fant dire qu'il fait dans la salle une chaleur étouffante. 

On fait sortir la victime de la chaleur, et M. le président 
ordonne d'ouvrir une fenêtre. 

S u s p e n s i o n d ' a i n l i r n e e 
Après ces incidents, le docteur Castiauv termine 

déposition : 
« Il indique les cheveux, le sang et autres preuves de 

culpabilité découvertes sur les vêtements do l'accusé. 
» H déclare ce dernier pleinement responsable. Van

nieuwenliove jouit de toutes ses facultés intellectuelles, i 
L'audience est suspendue pendant un quart d'heure 

A trois heures, elle est reprise. 

RÉQUISITOIRE 
M. le procureur général Chenest s'exprima ainsi : 
« Je viens vous demander d'accomplir un grand devoir. 

Je viens vous demander combien vous appréciez la vie 
humaine, celle des victimes. 

• Toujours je suis ému quand je requiers une |ieine 
capitale contre uc de mes semblables: mais aujourd'hui 
l'indignation l'emporte : il faut que je m'en dégage. 

» Jadis ou martyrisait l'accusé, ou oubliait que le cri
minel est toujours un homme. Quand on lit les procès 
d'autrefois, on trouve uolre justice meilleure, parce 
qu'elle est plus humaine. 

« Et pourtant aujourd'hui, je songe aux châtiments 
anciens. Je me surprends à peuser que, pour nn tel for 
fait, l'échafaud est trop doux. 

» De pareils sentiments sont. Messieurs, permis a ceux 
qui m'écoutcul. Ils nous sont interdits : ils vous sont 
défendus à von». Vous restez étrangers aux sentimeuts 
d'horreur de la foule. L'accusé est un coupable : mais 
vous lui devez votre calme justice. 

» Les faits, vous les connaissez. 
» Deux maisonnettes sont bâties près de la frontière. 

Celle de Vancoppenolle et celle deTange, son gendre. 
» Vancoppenolle, le matin, a i heures I |2, part au tra

vail. A 5 heures, ses deux lilles non mariées se rendent 
à l'usine. 

>> A partir de :; heures, il n'v a plus, dans celle habita
tion rurale, que la grand'mére el ses deux petits-enfants. 

» Tange ne revient chez lui, au hameau de Gibraltar, 
que le dimanche. Il confie, dans la semaine, sou lits et sa 
fillette à leurs grands parents. 

» Le vendredi 8 décembre, une voisine étonnée voit un 
carreau brisé à la demeure de Tauge.uue fenélre ouverte 
chez les époux Vancoppenolle. La vieille femme ne se 
montre comme d'habitude. 

» l'n voisin entre. Il entend des gémissements: il voit 
une mare de sang: il est pris de peur. 

Vancoppenolle est prévenu. Il pénétre, à son tour, 
dans sa chaumière. 

» Le spectacle est un de ceux qui laissent aux témoins 
un souvenir terrifiant. La femme esl là, étendue morte. 
Plus loin, près de la buanderie, le petit garçon est cou
ché sur le sol. Mort également '• Plus loin, c'est la petite 
Palmyre. Morte égalemeut. 

» Les trois viclimes ont élé tuées île la même façon. 
frappées à la tête, avec une férocité Inouïe. 

» Le mobile des crimes est apparent. C'est le vol. o u 
a cherché partout: on n'a rien négligé: ou a fouillé jusque 
dans la poche de la grand-mère assassinée.! m s'osl intro
duit daus la maison coutigué. 

(Juel est l'auteur? 
Près de la froutière, il y a des fraudeurs, il y a des 

repris de justice, il y a de ces gens qui sont tantôt en 
Belgique, tantôt en France, selon qu'ils ont à rendre 
compte de leurs actes pervers, à l'un ou l'autre pays. 

» Cependant, nul ne s'y trompa. Le coupable est dési
gné par sa réputation détestable. 

» Il a 22 ans à peine. Il est né à Néchin. Jeune, il ne 
voulait pas aller à l'école. Enfant, il maraudait. Depuis, 
tous ses patrons ont dû successivement le renvoyer. 

» En Belgique, il n'a pas encouru moins de douze con
damnations, pour vols, pour attentats aux mumrs, pour 
coups, pour mauvais traitements à des animaux. 

» Ces condamnations prouvent qu'il est méchant, il 
a des instincts sanguinaires. 

» Un jour, il conduit uu troupeau et donne un tel coup 
de bâton à une génisse qu'il lui lait jaillir l'œil de l'or
bite. 

» 11 coupe les pâlies et la queue d'un jeune chien 
qu'on lui a donné: il jette le corps mutilé daus le feu. 

» Ah! il a bien choisi son métier de lueur à l'abattoir. 
H a dû trouver, dans ce métier, de singulières jouis
sances. 

» Flétri par la justice belge, il vient en France. Est-ce 
pour y mener une vie nouvelle? Non. Il y arriveavec ses 
détestables penchants. Il s'y fait condamner à un mois 
de prison, pour vol . 

» l u arrêté d'expulsion est pris contre lui. S'il n'avait 
pas enfreint cet arrêté, les victimes vivraient encore. 
Mais la frontière est ouverte : la surveillance est diffi
cile. Il esl revenu chez nous commettre son forfait. 

» Vancoppenolle père est de Néchin et l'avait précé-
dcinmeulaccueilli connue uu compatriote. llluiavaitolTert 
le feu, la table, le logement même pour plusieurs nuits. 

» Mlle Vancoppenolle plaisait à l'accusé; mais les sen
timents qu'il avait pour el le , n'étaient pas réciproques. 
Elle refusa ses avances. Elle pria même sa mère d'in
terdire à Vannieuwenhove la maison désormais. 

-i Celui-ci congédié n'avait-il pas senti dans son cour 
germer le ressentiment? 

» Le 0. trois jours avant le crime, il rencontre la fem
me Duquenne et lui fait des confidences. 11 n'a pas de 
travail. Il manque même de vêlements. Mais il connaît 
uu cabaret tenu par des vieilles gens, par les époux Cho-
qnet. Sous prétexte de se chauffer, il ira chez eux, il les 
luera, il les volera. 

» On l'a dit de suite .Vannieuwenhove seul pouvait être 
le coupable. 

» On l'arrélc à l'abattoir de Lille. Il commence par 
prétendre qu'il était bien loin de Leers, à l'heure du 
crime. 11 invoque un alibi. Sur sa personne, il y a du 
sang; mais cela s'explique. H est tueur de bestiaux. 

» H faut qu'on trouve sur lui le porle-mounaie de la 
femme Vancoppenolle, pour qu'il reconnaisse sa partici
pation au forfait dans une certaine mesure. 

» C'est vrai, dit-il, je suis un voleur; mais je ne suis 
pas nn assassin. Les meurtres, un autre les a commis. 
Il m'entraîna pour voler des lapins. Je fi; le guet. Je 
croyais qu'il volait simplement, pendant qu'il assassinait. 
Les homicides, je n'en suis pas responsable. 

» Ce système était intelligent, habile. Mais il eoiisli 
tuait uu crime nouveau, ce'ui d'accuser uu innocent. 
Vannieuwenhove persista, tant qu'il put, dans O sys
tème. A l'innocent il disait : « Vous avez lue. Vous savez 
bien que j'ai fait seulement le guet ». 

» Il fallut qu'on lui démontrât l'innocence du coupable 
prétendu, pour qu'il passif de plus larges aveux. 

» Le coupable, c'était lui. Il lui fallait de l'argent. Il 
avait d'abord jeté .son dévolu sur la demeure des époux 
Choquel. N'ayant pas réussi, il songea aux époux Van
coppenolle dont il conllais^ait les hahilades. Il savait 
qu'il ne rencontrerait qu'une vieille femme et deux en
fants. 

•Ces cnfants.il les avait portés dans ses bras: il en avait 
reçu des caresses. Ce souvenir u'a pas fait laire ses sen
timents mauvais : rien ne peut, chez lui. en éveiller de 
bons. 

• Ilpasst la nuit daus une briqueterie. Au matin, il 
dérobe, en passant, une baire de fer. 

• Il arrive à la maison Vancoppenolle: il frappe. Le 
panneau supérieur de la porte s'ouvre. U detnaude à en
trer et à se chauffer. 

» Je ne suis pas levée, répond U vieille: il n'v t pas 
encore de feu chez moi. Au reste, on vous a dit de ne 
plus venir ici. 

» Violemment il pousse la porte. I n coup de poing 
jette la femme sur le sol. L'accusé lève sa barre de dur 
métal. Il frappeà coups redoublés ; il s'acharne à la be
sogne homicide. Sa main gauche tient la victime. Dans 
la gorge de celle-ci. s'incrustent ses ongles. 

» Le pelil-lils esl attiré par les cris de la grand-mère. 
Ce qu'il voit le terrifie. Ce n'est rien, dit Vannieuwen
hove. Il faut chercher une cuvette. L enfant obéit, avec 
terreur: et quand il se penche sur le visage de son 
aieule qui râle, le misérable boo4H, par derrière, l a s 
somme à son tour. 

• l.a fillette survient, toute gentille, étonnée, ne com
prenant pas, tendant au misérable se» petits bras. 

"Elle n'a que S ans. Klle n'est pas un obstacle à >es 
projets. Elle ne l'empêche pas de voler, m de fuir. 

» Mais peut-être l'a-t-elle reconnu. Sa sécurité exige 
qu'elle meure. La barre de fer s'abat sur el le . 

» Vaiiiiieuwcnhove est là. au milieudes débris de cer
velle projetés sur les meubles et les murs. Il marche 

ians le sang. Les vêtements sont ensanglantes. Autoui-
le lui, ses victimes râlent. 

» Ils ne perd pas son sang-froid. La première partie 
de sa besogne est faite. Reste la seconde, le vol . 

» Il commence par fermer la porte, ne voulant |>as 
ipier d'être surpris par uu passant. 
• Puis il reprend son arme, son arme rouge de sanç. 
va do meuble en meuble, pour fracturer ces meubles 

au besoin. 
> La pelilo fille gémit. Ou peut l'entendre. Il pli nul eu 

demi-cadavre daus ses bras, et brutalement le jette au 
fond du la buanderie. 

» H ne trouve pas l'argent qui représente, [iciir lui. lu 
vie de. trois personnes. Alors il se penche snr la v i e i l l j 
femme et lui enlève son porte-monnaie. 

» Ainsi il s'est procuré du numéraire. U lui faut main
tenant des vêleuienls. Il sait où en trouver? chez, 
Tange. 

» Le soir, dans un cabaret de Roubaix, il ria.il. il 
chantait : il était plein d'insouciance et de gaielé. Voilà 
le crime. 

» L'accnsé n'en peut contester aucun détail. 
» Il > a cependant une question qu'il cherche a écarter. 

C'est la préméditation, parce qu'elle aggrave eocore son 
forfait. 

» La préméditation, c'est le projet arrêté à l'avance, do 
commettre une action illicite. 

•• L'accusé soutient u'élre a l l échez les époux Vancop
penolle qu'avec l'intention de voler des lapins. H riposte 
par uucoup de poing au refus de le laisser entrer. Puis 
il aurait frappé, à cause des cris <*" la vieille. A \ . m l 
commencé ses brutalités, il les il continuées sans 
trop savoir comment, pour a.:sure ,a sécurité. 

» Vous dites qu'en vous présentant chez la femme 
Vancoppenolle. vous ne vouliez pas commettre d'homi
cide. Toutes les circonstances, tous les faits protestent 
contre celte allégation. 

•> L'arme d'abord. Est-ce celle d'un voleur • 
• Vous connaissiez la maison. Vrus saviez que la ca

bane aux lapins n'aurait pas résisté- à vos main-, ni- :.. j 
non armées. 

• Cette cabane est distante de lhabi ta l iou de plusieurs 
mètres, gu'aviez-voiis besoin d'aller frapper à la fuirle et 
de vous montrer ? 

» Le vol >ur se cache. L'assassin, au contraire, ne te 
doutepas d'être aperçu, parce que ceux qui le verront, 
sont destinés à disparaître. 

» Vous êtes venu voler, dites-vous. Sous l'Influence dn 
quel mobile le voleur s'est il changé en meurtrier • 

•> La femme a fait une réponse bien simple : « Je ne 
suis pas levée : il n'y a pas de feu dans le poêle. » C P U ^ 
réponse explique-t-elle pourquoi vous vous précipitez sm-
cette pauvre vieille ? Justilie-l-elle la transformation île 
l'idée du vol eu idée d'homicide ? 

• Vous avez trouvé l'excuse banale dotons les malfai
teurs : l'ivresse. Dans la briqueterie, un fraudeur voas 
aurait donné un litre de genièvre, dont vous auriez ba 
la moitié. 

» L'accusé élail au contraire de sang-froid, quand >A 
frappait ses victimes. 

» Apres l e savo irassommces . i l eut volé au hasard, s i 
réellement il était ivre. 

x Vannieuwenhove n'a que le souci de sa sécurité.celui 
de fermer la porte: celui de jeter la petite fille au fond d>-
la buanderie, pour empêcher qu'on l'entende: celui de 
partir sans être vu. Il lie sort pas par la porte, d'entrée, 
mais par derrière. 

» Chez Tange, il se sert des procédés bien connus des 
voleurs. Il applique de la lioue sur la vitre, pour éviter 
le bruit. 

» Il ne lail pas. avec les vêtements voté», un paquet 
que les douaniers visiteraient, dans un pays situé prèxile 
la frontière. Ces habits, il s'en revêt. 

• 11 calcule tout; il fait preuve d'un pl-iu diaceiBC-nienl. 
Il mange. 

proata les 
bientôt, on le retrouve dans un cabale 

Il a une altitude toute naturelle. Il lient le 
plus sensés. 

» 11 n'était doue pas i>re; el alors je reviens à eatle 
question : Pourquoi sa seule intention de voler se serait-
elle transformée en la pensée de tuer ' 

» L'idée homicide,i l l'a toujours eue. Dans son crime, 
il a agi avec décision. 

» Il a conçu uu plan, il l'a exécuté', et ce plau. c'est I.» 
préméditation. 

» Rappelons, au besoin, tes dires à la femme lui— 
quesne. «liez les é p o u O o q n e t , il voulait tuer e t 
Voler. 

» On lie saurait douter de la véracité du témoin. C'e-L 
une hoiiuele femme. Les renseignements sont excel lents 
sur elle. 

» Du reste, il n'est aas senlemcnt a l lé an cabaret Cbo-
quet. pour boire la goulte. linéiques minutes «nfliseut, 
pour avaler un petit verre. Il a demandé, là encore, a 
se chauffer, il est resté de hait heures du matin à i heu
res du soir, attendant que les époux cboquet fassent 
seuls. 

• Par un hasard providentiel, les consommateurs >n 
sont succédés dans cet estaminet. 

» V'aiinienwenbove n'a pu réaliser son forfait de pu 
ci té . Alors | i a dirigé son Intention homicide vers les 
époux Vancoppenolle. H a change de victimes ; i! n'apaa 
transformé uu projet de vol e-.i projet de meurtre. Depais 
plusieurs jours, il était ré» du u tuer. 

•• Jamais le préméditation n'a été plas ci rlaine, plus 
formelle, 

• La seule question dadébat esl celle des circonsUnces 
atténuantes. Je me la suis posée devant ma coascienci "t 
j'ai répondu Les circonstances atténuantes jie - e t pat 
possibles. 

• Ou trouver des motifs d'atténuation ? 
» Pas dans le mobile de l'assassin. C'est le vol. 
»Pas dans les détails de l'oxécation du crime, l is 

sont biches et odieux. 
» Des malfaiteurs s'introduisent souvent chez des vieil

lards sans défense; niais ce .qu'on ne voil pas. c'est u u 
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Dernière Heure 
(DB nos correspondants particuliers, 

et par FIL SPECIAL) 

UNE CRAVE NOUVELLE 
Un incident russo-allemand 

Conilil entre soldats russes et soldats allemands 

L'Empereur d 'Autr iche e n F r a n c e ail nouveau roi. aioutaiit préférer la mort à ùnCh»i>iilia-J- Mais revenez demain à l'heure qu 
Lucerne, »8 février.—L'empereur d'Autriche se rendant lion, après sa déchéance, vis-à-vis de celui qu'il a v » i l | , ) e verre?, je vous l'assnrt 

• - - • - - • - - •• r - uaguère dépossédé. » 

vous voudrez. 

en France a passé ce matin à Lucerne. 

Le généra l de Caprivl 
Dépêche do Berlin au New-York Herald : 
« Le chancelier de Caprivi sera oblige da l ler faire une 

cure à Carlsbad aussi après la Pentecôte. Il a le diabète. 
» l'n haut fonctionnaire de la cour u n dit qu'il ne 

croit pas que le chancelier acluel reste au pouvoir après 
ses succès. » 

Chez M a d a m e M a r c h â t 
De la Libre. Parole: 
« La petite Sidonic n'est plus * Saint-Maur chez les 

époux Ragot, amis de Sebastien taure' 
» Elle se trouve, depuis quinze jours, chez des parentl 

de .Mme Marchai, rue do Clignancourl. 
c „ r - , o o « „ , . ; „ . r „ — •- -• i» I » Nous avons eu sous lès yeux une des dernières lel-
P a r i s , ^ 8 f évr i er . — L a / atnc s i g n a l e , s o u s l r e s a d r c s s e c s , , a r Sébastien Faure à Mme Marchai quel

les p lus e x p r e s s c s r o s e r v e s . u n g r a v e i n c i d e n t r u s s o - ' ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
a l l e m a n d , a n n o n c é a u Daily C/ironiclc, p a r u n e 
d é p ê c h e de M o s c o u . 

• Hehanzin t'avance vers l'autorité militaire de Kolo-
iiou: on échange des poignées de main et l'on fait croire 
à l'ex roi, étonné de la force déployée en la circonstance 
que les soldats sous les armes sont là pour lui rendre 
les honneurs militaires. Le prisonnier sourit, satisfait, 
flatté dans son amour-propre, puis il fait demander le 
commandant de l'Oanc pour le remercier des attentions 
qu'il a eues pour lui à son bord 

Vers dix'heures du malin, après avoir reçu quelques'sept an 

Ce jenne homme me remercia de la promesse que je 
lui faisais, et. au moment ou il allait se retirer, il me 
vint à la pensée de lui demander son nom. Il me répon
dit : • Je me nomme Villiersde Ilsle-Adam ». 

• I ne lois le visiteur parti trè~ elVravees, ujiis jageà-
mes à propos de nous adjoindre quelqu'un pour la nui', 
suivante et surtout de ne pas ouvrir la parte de la 
nuit . 

» Le visiteur nocturne ne se montra pas le lendemain, 
mais je n'ai pas oublié son n o m . . . H y a bientôt trente-
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D ' a p r è s c e t t e d é p ê c h e u n e r e n c o n t r e a u r a i t e u 
l i eu à l a f ront i ère entrt. un e s c a d r o n de d r a g o n s 
russe s e t un d é t a c h e m e n t d 'uh lans pruss i ens qui 
a v a i e n t v i o l é l a f ront i ère . L e s P r u s s i e n s a u r a i e n t 
é t é b a t t u s e t p o u r s u i v i s sur l e t err i to i re a l l e m a n d . 

Il v a s a n s d i re q u e ce t t e g r a v e n o u v e l l e m é r i t e 
c o n f i r m a t i o n . 

L e s r e l a t i o n s é c o n o m i q u e s e n t r e l'AUemavcaa 
e t l a R u s s i e 

Londres, JS février .— o n télégraphie d'Odessa au 
liuity Sttct de ce malin que les journaux russes font une 
campague eu faveur de la conclusion d'un traite de com
merce franco-russe. 

11 faudrait, disent les journaux, éviter de faire transiter 
les marchandises échangées par l'Allemagne. 

La route Odessa-Marseille est la plus avanlagense au 
commerce franco russe et l'adoption de la voie de mer 
permettrait à la Russie d'accroitre sa Hotte marchande et 
el sa Hotte volontaire. 

D'un autre coté, on mande de Saint-Pétersbourg au Ti
mes do ce matin que la Russie prépare un tarif de guerre 
douanière pour le cas ou le Reichslag rejetterait le traite 
germano-russe. 

Londres, 28 février. — l ne correspondance de Saint-
Pétersbourg adressée au Times dit que le ministre des 
finances russe aurail déjà proposé, des mesures de repré
sail les douanières pour le cas où les oppositions des agra-
riens allemands au traité germano-russe viendraient à 
triompher. , 

U n e b o m b e & P r a g u e 

ques jours avuiil son arrestation, lettre dans laquel'le il , p . _ „ w c 
prie Mme Marchai de retirer la petite Sidonie des mains | de rhum, 
des époux Raf:ot. 

» Eu voici la teneur 

visites. Iléhanzin fait appeler soii cuisinier pour lui don 
lier ses ordres. De tout temps, i! a mangé à l'euro
péenne et son chef de cuisine est, parait-ii, un véritable 
Vatel. 

» Vue côtelette de mouton, du pain et des patates. 
composent son menu d'installation. Il arrose le (oui 
d'une bouteille de. Champagne offerte par le mess des 
capitaines, el vide par là-dessus de nombreux gobelets 

> Paris, le 8 rev i ICI 189t. 
» Ma entra Marie. 

» La iietite est toujours aussi câline. Klle ne se doute pas de 
la mort de son père el ?lle va lous les jours jutier avec la petite 
II... dans le pare Salut-Maur. 

» Malgré cens apparente tranquillité, je crois qu'il vaudrait 
beaucoup mieux l'emmener. Si vous iKiuvicz écrire! a votre cou
sine et lui demander <ie bien vouloir garder lu. lille de Vaillant 
pendant quelques semaines. 

•> Rendez-moi réponse le plus rapidement possible. 
«Je vous embrasse. » sébast. Fu ni:. 
» P.-S.— Embrassez Julie |iour moi. • s. r." 
« Mme Marchai se rend plusieurs fois par semaine au 

cimetière d l v r y . Ce matin, après avoir visité la tombe 
de Vaillant, elle s'est rendue chez Conslaut Martin, où 
elle devait voir la petite Sidonie: niais la boutique était 
fermée depuis hier soir snr l'ordre de M.Fedéc. » 

» An dernier moment, Réhauziii vient d'éprouver une 
déconvenue à laquelle il était loin de s'attendre : ISS 
femmes veulent l'abandonner pour faire du commerce à 
K'otonou. Il faut lui promettre que, dilt-on les ligoller, 
elles l'accompagneront dans son exil . ' 

» Il demande en grâce qu'on lui envoie les jeunes lilles• 
que lui a « volées » son frère e l dont il a besoin pour;**.' 
en faire ses futures épouses. » 
M. Gladstone . — Le bru i t de s a re tra i te . — V i v e s 

préoccupat ions a Londres 
Londres, is février. — La question de la retraite éven -. ,. „ r,.,ri<r — l.c Parlement allemand a conlinii 

tue l lede M. Gladstone préoccupe toute la presse de c e ' ^ ^ ' J ^ ^ ^ J * ^ ^ ^ 

La vieille gouvernante d'Alfred de \lu~s. ! 

• V* M.vlîTtl.KT. Bée Adèle UlUX. 

L a a r é v e de N î m e s 
Mines, 28 février. — La commission d arbitrage a pris 

la décision suivante 
« La Compagnie consent à augmenter le priv de la iotir-

née de 4o centimes, mais elle refuse les 2'i centimes 
d'augeutation réclamés par toniiede houille extraite.ceti • 
dernière serait ruineuse pour la Compagnie. • 

Après celte décision, presque tous les grévistes ont 
repris le travail el sont descendu» ce malin à la mine . 
ils ont demandé que tons les grévistes soient repris,ce 
qui leur a été accorde. La gr-ve est donc terminée. 

Le nommé Josepn Gourdouze. âgé de viug'-denx ans, 
lé arrêté à BassasM Pi conduit â la maison il an-

d'Abus i«'ur distribution de brochures anarchiste 
journal le Pcrr Peinant. 

et du 

Le t ra i t é russo a l l emand a n R e l c b s t a s ; 

malin: 
Le liailu Cltronictr croit que la rclraile ne M. Givu.sioiie "" : , „ , _ , , . „ •• . , , , , 

ne fait pas de doute el déclare que le choix de lord Ho- '•'' - Haueelicr de Caïuivi a ,1, elareque I- traile ,1. m-
sobery s impose au parti libéral. nievee rii-«o-alleiiiaud devait construire n n p u n t eut™ 

1 Le bailtj fietet dément formellement que M. Gladstone ",cux grandes nalions. Avec une violence nia. eouliii •. 
„ . . ait donné sa démission, mais il v a là une éventualité que \» «• attaque la ligue agraire, et a reproche vivement auv 
Dépêche de Saint-Pélersbourg au l>a,ln CAronicle : le parli libéral doit envisager, 'étant donué le grand âgelasrarieus de faire une agitation démagogique. Il •.eut a 

, « Le tsar ne se rendra pas à l'étranger, mais ira en | de M. Gladstone. ' conteste le droit d invoquer 1 autorité de M. Meliur, a n l . -
Crunée ou au Caucase. Le ï'imrs considère C0 e déanUiveulent ajournée la r , t l ' <iui >st discutée même eu Irance. 

1 retraite de M, Uladslone. " V m " " aspirons pas a la gloire guerre re. a dit M. dn 
Caprivi; la gloire que nous désirons esl celte de réarudrr 

V i l l i e r s de l'Isle Adam le, problèmes que nous pose la civilisation, de faciliter 
nlre les peuples et de contribuer 

L a s a n t é d u T s a r 

La santé du souverain est maintenant suffisamment 
rélablie pour lui permettre de faire des promenades en 
voiture. » 

G u i l l a u m e II e t F r a n ç o i s 
Dépêche de Berlin an Daily Ctiron 
« On annonce officiellement que pendant son sejoii 

Abhazia l'empereur Guillaume aura une entrevue avec 
l'empereur d Autriche, lors du retour de ce dernier de 
Menton. 

» Ni le tsar ni le roi d'Italie ne se rendront àAbbazia.i 
B é h a n s l n 

( La représentation d'.4.tél vient de remettieeii » » « ^ l ! f ? J 3 B
P

0 ^ ^ ali'n de prépare 
>is J o s e p h , a no,,,1,),, vHliers de Ilsle-Adam. A propos -le ce u , s i V i t u ,m IK'U r raveni^ dans le cas ou il serait liécv, 

^ a n t son séjour a K ^ ^ ^ ' ^ — * " 
£ S £ « , n . « 3 'nie X m a n d 1 . ' M ^ ^ l î ^ s l ^ U ^ r i e n l a l i o i , pnlitn.uc a a - ru le a r a s * * * l'Ai 
luelqu'uu pour veiller avec nous. 

» Je répondis . « Non. Sous l'avons soigné pendant sj 
- maladie, nous étions toutes les trois à sa mort nou-

cillcrons bien seules 

lemagne. 
La péroraison du chancelier, déclarant qw la coaclu-

sion «la traité de commère* avec la BIK-IÎ- réalisait 
le vreu le plus cher du prince de Bi.-marek, a Mette 

M 8> . / . S O/O 
. . . . / . S I /O 18VI1 
W - ? . . / . 3 î O amortissable . . 
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